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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Guadeloupe : telephone
Question écrite n° 1815

Texte de la question

M Ernest Moutoussamy attire l'attention de M le ministre des postes, des telecommunications et de l'espace sur
les menaces qui pesent sur le centre telephonique de Basse-Terre. Il lui rappelle que ce centre, de par sa
vocation evoluant dans le cadre administratif de l'ensemble de l'ile, a toujours joue un role pilote dans
l'introduction en Guadeloupe des nouvelles techniques. Aussi le personnel est-il inquiet de certaines dispositions
envisagees qui mettraient en peril l'existence de son outil de travail. Il lui demande de lui indiquer ce qu'il compte
faire pour creer un Centre principal d'exploitation (CPE) a Basse-Terre et pour ameliorer la qualite du telephone
dans le departement.

Texte de la réponse

Reponse. - A l'heure actuelle, l'organisation du service des telecommunications en Guadeloupe repose sur cinq
etablissements : un centre principal d'exploitation, une agence commerciale, un centre de construction des
lignes, un centre de transmission et un centre de recouvrement. Ces centres sont implantes a Pointe-a-Pitre ;
toutefois, la topographie de l'ile a conduit a mettre en place a Basse-Terre des annexes des trois premiers
etablissements cites. Cette structure peut etre consideree comme satisfaisante, et il n'est pas envisage de la
modifier ; si donc la transformation de l'unite d'exploitation rattachee de Basse-Terre en centre principal
d'exploitation ne s'impose pas, il n'est non plus nullement envisage de la supprimer ; ainsi que le rappelle tres
justement l'honorable parlementaire, cette antenne joue d'ailleurs un role pilote, notamment en matiere
d'introduction de nouvelles applications informatiques. Sur un plan general, l'equipement telephonique de la
Guadeloupe est moderne : la transmission y est numerisee a plus de 90 p 100 et la commutation a 100 p 100,
en avance donc sur la metropole. D'importants efforts sont fournis pour ameliorer la fiabilite du reseau de lignes
en depit du difficile environnement du aux conditions climatiques locales.
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